
 

                Déclaration au CTA du 30 janvier 20 14 
 

La FSU, comme d’autres organisations syndicales, n’a pas siégé au précédent CTA. Pour la FSU, il s’agit de 

contester à la fois la méthode employée conduisant à la fermeture du LP de Romagnat, sans débattre avec les 

personnels et aussi sur le fond du projet du « Grand Clermont » qui concentre toutes les filières attractives sans 

réfléchir à un projet englobant la Région. C’est pourquoi, nous demandons un moratoire et nous apportons tout 

notre soutien aux personnels des lycées de Romagnat et La Fayette. 

 

En confirmant le pacte de responsabilité, le président de la république a clairement confirmé le 

choix d’une politique économique libérale. S’il n’a pas précisé les contreparties demandées aux 

entreprises à la suppression des cotisations employeur pour la branche famille, il a clairement dit que la 

« condition » de sa réalisation serait la réduction toujours plus forte des dépenses publiques. Dans un 

contexte de crise économique très puissante, la réduction de la dépense publique aggravera la situation 

de tous et plus particulièrement des populations les plus en difficulté ! 

S’il est nécessaire de prendre des mesures pour relancer l’emploi, cela ne doit pas se faire au 

détriment de la population via ses services publics, sa fonction publique et de ses agents, qui ont déjà 

largement contribué à l’effort d’économies depuis des années. 

 

 

Dans le primaire :  

 Au niveau national, l’école primaire bénéficiera de 2355 créations concrètes, chiffre moins 

important que l’an dernier (3 046). Compte tenu des 30 400 élèves supplémentaires attendus cette 

année, des besoins énormes pour déployer le «plus de maîtres que de classes», pour réussir la 

scolarisation des enfants de moins de trois ans, pour reconstituer les RASED et les brigades de 

remplacement, pour assurer une formation de qualité des professeurs des écoles, la priorité au primaire 

se présente en retrait. La loi de refondation n'est pas en rupture avec les politiques précédentes et la 

réforme des rythmes scolaires ne sert qu'à masquer les insuffisances de la loi d'orientation. 

Notre académie n’échappera pas à cette logique : l’année dernière, la dotation académique était de 10 

postes pour une prévision d’effectifs de + 341 (soit 1 poste pour 34 élèves prévus), cette année avec 11 

créations de postes pour + 843 élèves ( hors effectifs et dotation compensatoire au gel des postes dans le 

CANTAL)  

dotation compensatoire confirmée par le Ministre de l'Education lors de sa venue à AURILLAC ; soit une 

dotation de 1 poste pour 77 élèves supplémentaires, les besoins des départements ne pourront pas être 

satisfaits.  

La préparation de la rentrée 2014 sera encore plus difficile que celle de 2013 dans de nombreux endroits 

de l’Académie. Finalement pour faire face à l’augmentation de 681 élèves dans le Puy de Dôme et 

assurer le moratoire obtenu suite à de fortes mobilisations initiées par la FSU dans le Cantal, Madame Le 

Recteur, vous prévoyez de supprimer encore 9 postes dans l’Allier et 5 dans la Haute-Loire alors que pour 

ces deux départements, la hausse des effectifs est estimée à 162 élèves. C’est inacceptable.  

 

 Pour la FSU, le moratoire sur l’école rurale demandé par la FSU du Cantal est une revendication 

légitime, tout comme le sont les demandes de création de classes, de reconstitution  

des RASED et des brigades de remplacement, d'extension du «plus de maîtres que de classes» et de 



relance de la formation continue sur l'ensemble des 4 départements. 

Nous réaffirmons que la FSU du Cantal a toujours conditionné son acceptation du moratoire au fait que 

le gel de moyens en résultant devait être prévu par le ministère dans la dotation académique. Nous vous 

demandons donc solennellement, Madame le Recteur, d’interpeller le ministre de l’Education Nationale 

sur l'ensemble de ces questions ainsi que sur le réexamen à la hausse de la dotation académique. La FSU 

demande que les engagements pour le primaire soient tenus et cela nécessite d’autres investissements 

budgétaires.  

 

 En dépit des annonces sur la mise en place réussie de la réforme des rythmes scolaires, la FSU 

continue de demander le retrait du décret et l'ouverture de négociations sur la réorganisation du temps 

scolaire. Le gouvernement doit pouvoir garantir aujourd'hui les moyens de sa mise en œuvre et de son 

fonctionnement sur tout le territoire de façon pérenne, et certifier qu'elle est de nature à améliorer la 

réussite des élèves et les conditions de travail des enseignants. 

 

 La FSU dénonce le report des opérations de carte scolaire après les élections municipales. Cette 

décision sera lourde de conséquences sur les conditions de préparation de la rentrée et aura des 

répercussions sur les opérations de gestion des personnels. Le calendrier de l'éducation nationale ne 

doit pas être tributaire du calendrier électoral. Les questions d’éducation n’auraient-elles pas leur place 

dans le débat républicain et démocratique ? 

 
Education Prioritaire :  

 Même si la relance de l’EP engagée par Peillon se rapproche des revendications de la FSU, nous 

regrettons que la rentrée 2014 soit une année transitoire pour notamment l’application de la décharge 

de service avec seulement une centaine de réseaux concernés. La FSU demande que tous les 

enseignants dus 1er et 2nd degrés affectés ou rattachés aux écoles et collèges actuellement classées en 

ECLAIR et RRS bénéficient de cet allégement dès la rentrée 2014 

La FSU demande par ailleurs que la future carte de l'éducation prioritaire soit établie en toute 

transparence, en informant et en associant les personnels à la réflexion. (voir le vœu N°2) 

 
Indemnité ECLAIR 

 Le ministère a satisfait une revendication des syndicats de la FSU en annonçant que la part 

modulable de la prime ECLAIR serait également répartie entre tous les personnels pour l’année scolaire 

2014-2015. La FSU demande que cette décision s’applique dans le 1er comme dans le 2nd degré dès 

maintenant. 

 
ESPE 

Enfin, pour la FSU, la formation des maîtres constitue l’un des axes majeurs de la refondation de l’école 

à travers l’instauration d’Écoles supérieures du professorat et de l’éducation (ESPE), chargées de la 

professionnalisation des enseignants. Or, les enquêtes menées par la FSU montrent une grande diversité 

de l’organisation de la formation des maîtres sur le territoire national. Notre académie n’en est pas 

exempte. 

Cet état atteste du démantèlement effectif de la formation des maîtres, conséquence de l’intégration 

des ex-IUFM à l’université (loi du 23 avril 2005) ainsi que de la réforme sur l’autonomie des universités 

(loi du 10 août 2007) engagées par les gouvernements précédents. Les décisions mises en œuvre par le 

ministre Peillon n’ont pas infléchi cette politique si l’on s’en tient aux différents textes officiels publiés 

depuis son arrivée au ministère. En effet, pour le 1er degré,  



 

le rétablissement d’une formation professionnelle en alternance, à l’issue du concours, constitue un 

moins-disant professionnel en plaçant les futurs stagiaires à mi-temps en responsabilité dans une classe 

tout en poursuivant leur diplôme du master. (voir le vœu N°5). 

Dans le second degré, les conditions de service et de formation des contractuels admissibles sont très 

diverses d’une académie à l’autre. Pour la FSU, il s’agit là d’une inégalité de traitement qui risque de se 

poursuivre à la rentrée s’ils doivent effectuer un service à temps plein et sans aucune formation. De 

plus, rien n’est prévu pour les stagiaires de cette année qui seront néo-titulaires l’année prochaine alors 

même qu’ils ont encore une année très lourde avec seulement 3 h de décharge pour les enseignants (6h 

pour les CPE) et des formations. En outre, l’absence d’information sur les modalités d’affectation des 

stagiaires ou leur temps de service précis selon le concours (CAPES/Agrégation, externe/interne) sont 

autant d’incertitudes qui complexifient la préparation de la rentrée.  

 

Ce flou, ajouté à l’absence de réponses au sujet du financement des droits d’inscriptions en ÉSPÉ et des 

frais de déplacement des fonctionnaires stagiaires, et à la suppression des aides spécifiques aux 

candidats se préparant aux concours sont autant d’éléments qui risquent d’augmenter le taux de chute 

inscrits/présents aux concours. À cela s’ajoutent les difficultés de plus en plus criantes de mise en œuvre 

de la réforme de la formation des enseignants et CPE avec une carte des formations très disparate et 

des inégalités de volume et de contenus des masters MEEF d’une ÉSPÉ à l’autre. 

La FSU demande des mesures immédiates pour lutter contre la crise de recrutement incitant plus 

d’étudiants à préparer les concours de recrutement et leur permettant de le faire dans de meilleures 

conditions. 

 

Second degré :  

Notre académie se voit doter pour la deuxième année consécutive d’emplois supplémentaires, 

dont nous espérons que ceux-ci seront réellement implantés et non pas bloqués pour des stagiaires ! 

Néanmoins, ces créations, déjà insuffisantes au regard de l’augmentation des effectifs élèves (+525 

élèves pour 36 ETP), se font malheureusement essentiellement en HSA ! Nous dénonçons de nouveau 

l’augmentation du nombre de HSA par emploi qui atteint un niveau jamais atteint jusqu’à présent suite 

à une augmentation de 3,8% ! Pour rappel, depuis 2007, le nombre de HSA par emploi a augmenté de 

plus de 44% ! 

Ces 14 créations réelles n’empêcheront pas de nouvelles dégradations, la diminution du H/E 

dans les collèges en est le meilleur exemple. Elles ne rattraperont pas les 474 suppressions de postes 

depuis 2007, alors que les effectifs ont augmenté de près de 4000 élèves sur la même période, soit une 

augmentation de 5% ! 

La réalité de la rentrée 2014 dans les établissements, notamment sur la question décisive des 

effectifs par classe, ne va connaître aucune amélioration. Dans ces conditions aucune autre perspective 

que celle d’un statu quo mortifère interdisant toute dynamique de progrès, réalité très préoccupante 

pour l’avenir des jeunes, mais aussi pour la formation du citoyen. Vous devez mesurer aussi la perte de 

confiance qui en résulte dans la profession. Ce sont la désillusion et le découragement qui dominent 

aujourd’hui dans les salles des professeurs tant le décalage entre les attentes, les annonces et la réalité 

du terrain est fort. Aucune perspective n’est ouverte permettant de croire en un avenir moins sombre. 

Votre recherche d’affichage de créations d’emplois en début de document ne résiste pas à l’épreuve de 

vérité du bilan des DGH allouées aux établissements.  

 



Dans les collèges, le H/E continue de se détériorer avec une baisse de 0,4% pour une augmentation de 

près de 100 élèves. Pour mémoire le H/E a baissé de 7,3% quand les effectifs ont bondi de près de 10% 

sur la période 2006/2014. Le collège accusé de tous les maux, et ses personnels assommés sous des 

réformes incompréhensibles et inefficaces est de plus en plus le parent pauvre du système éducatif. 

Quel manque d’ambition pour nos enfants ! Et ce ne sont pas 3 malheureuses créations de postes et 144 

HSA qui y changeront quelque chose. 

 

Dans les lycées, la création de 23 ETP (avec 177 HSA en plus), faisant suite aux 43 ETP de l’an dernier est 

positive et permet de conserver le H/E alors que les effectifs augmentent de près de 500 élèves. Le 

maintien des effectifs de classe à 35 est ainsi acté. La mise à plat de la réforme des lycées que le SNES-

FSU réclame est d’une grande urgence ! 

 

Pour les CPE, le ministère a acté la création de 4 postes pour notre académie. La FSU demande que ces 

postes soient réellement implantés dans les établissements. 

 

Pour la Voie Professionnelle sous statut scolaire, nous espérions une amélioration du cru 2014 et en 

définitive  nous constatons la même tendance que les années précédentes : 

- diminution des emplois, augmentation du nombre des HSA par PLP, fragilisation de certains 

établissements par la baisse de leur dotation sans compensation comme la SEP de Commentry ou les LP 

de Gannat et Albert Londres dans l’Allier, comme Jean Monnet et l’EREA d’Aurillac dans le Cantal, 

comme Auguste Aymard , Jean Monnet et Charles et Adrien Dupuy ou l’Erea de Brioude en Haute-Loire 

alors que le Privé truste déjà 45% des élèves sans compter le CFA de Bains ; sans relever  tous les 

ajustements/disparitions  de groupes et  autres prépa concours dans toute l’Académie. 

Mais le fleuron de la rentrée 2014 reste la « vision » stratégique du Grand Clermont : dans nos EPLE 

qu’ils relèvent de la Voie Professionnelle ou Technologique, c'est le début du Grand Jeu initié par le CRA 

dont nous connaissons d'ores et déjà les seuls vrais perdants : les collègues quelque soit leur métier ou 

leur statut! Nous rappelons dans cette instance que nous avions déjà vécu les affres de la réforme des 

BAC PRO 3 ans portées par certaines OS de la VOIE PRO au moins pendant un temps! 

La FSU a fait des propositions de remise à plat de ce schéma nous espérons dans ce CTA la réponse à 

celles-ci. 

Au final la déception n’est pas grande puisque l’attente était nulle, mais le ressentiment des personnels 

et leur sourde colère ne cessent quant à eux de grandir ! 

 

Prérentrée dans le 2
nd 

degré :  

La FSU n’accepte pas que les personnels enseignants et CPE soient contraints d’effectuer la rentrée au 

mois d’août et demande de revoir le projet triennal de calendrier scolaire afin de respecter 2 principes : 

la journée de prérentrée est une véritable journée de travail ; elle fait partie intégrante de l’année 

scolaire qui est beaucoup plus perturbée et déséquilibrée par le maintien du zonage que par la soi-

disant « perte » d’une journée de cours en septembre. Dans l’immédiat, le FSU demande l’annulation de 

la demi-journée de rattrapage du 11 juin. 


